
 

 

 

 
 
 
 

DESTINATAIRES : À tous les médecins, gestionnaires et employés du 
CISSS de Chaudière-Appalaches 

 
 
DATE : Le 12 février 2021 
 
 
OBJET : Reprise de la vaccination dans la région avec de nouvelles 

directives 
________________________________________________________________________ 
 
La vaccination reprend en Chaudière-Appalaches avec la réception de 975 doses cette semaine. Près de 5 000 
doses sont attendues la semaine prochaine. Les résidents des résidences privées pour aînés (RPA), des RI-RTF 
profil aîné ainsi que les travailleurs critiques seront priorisés pour l’administration de ces vaccins. 
 
Nouvelle directive pour la priorisation des travailleurs 
Le ministère de la Santé et des Services sociaux a transmis une nouvelle directive précisant les travailleurs visés par 
cette première phase de vaccination. Un resserrement des travailleurs actuellement admissibles à la vaccination a 
dû être fait en raison de la faible disponibilité des vaccins. 
 
Les travailleurs visés sont ceux ayant des contacts physiques étroits avec les usagers qui œuvrent dans les missions 
suivantes :  

• CHLSD, RPA, RI-RTF profil aîné et RAC 
• CH 
• CDD, CDÉ et clinique mobile 
• SAD  
• URFI et UTRF 

 
D’autres groupes de travailleurs seront visés lors de la deuxième phase de vaccination prévue en avril. Cette 
nouvelle priorisation permettra, notamment de vacciner la population âgée de plus de 80 ans dès le mois de mars, et 
ce, dans un objectif de protéger les personnes les plus vulnérables en priorité. 
 
Des rendez-vous disponibles pour les travailleurs admissibles 
Dans le respect de la nouvelle directive ministérielle, de nouvelles plages de rendez-vous pour les travailleurs 
admissibles seront disponibles à compter du 18 février. Les travailleurs doivent remplir au préalable le formulaire 
pour valider d’abord s’ils font partie des groupes visés et aussi pour obtenir un rendez-vous.  
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https://forms.cisssca.com/210076041346950
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Quatre nouveaux sites de vaccination 
Les travailleurs devront se déplacer au site le plus proche parmi les quatre sites de vaccination répartis sur le 
territoire : 

• L’hôtel l’Oiselière de Montmagny 
• Le centre de congrès de Thetford (Domaine la Cache) 
• Le Georgesville de Saint-Georges 
• Le centre de congrès et d’expositions de Lévis 

 
Toute l’information sur la vaccination est disponible à l’adresse cisssca.com/jemefaisvacciner 
 
 
 
Contenu et diffusion approuvés par : Patrick Simard, président-directeur général par intérim 

https://www.cisssca.com/vaccination-covid-19/

